
La description ci-après du ratio du revenu est en grande partie un extrait de Testing the 

Risk-Rating Model for Federal Co-operative Housing Programs (février 2006), 

document rédigé par la Fédération de l'habitation coopérative du Canada pour 

présentation à la Société canadienne d'hypothèques et de logement. La description a été 

révisée en 2010 lorsque le modèle a été modifié au lancement de la version 2.30 du 

SIACH.  

 
Ratio du revenu net 
 

L'indicateur du revenu net est un test fondé sur l'état des résultats qui vise à 

déterminer si la coopérative dégage ou non actuellement des revenus suffisants 

pour lui permettre d'acquitter toutes ses charges d'exploitation et le service de sa 

dette et d'effectuer une contribution raisonnable à sa réserve de remplacement. 

 

La cote relative au ratio du revenu net est dérivée de la formule suivante : 

 

Revenu d'exploitation ajusté 
______________________ 

Valeur des immobilisations 

 

où 

 

• le revenu d'exploitation ajusté correspond au total du revenu déclaré 

pour l'exercice provenant de tous les ensembles immobiliers de la 

coopérative visés par des programmes de la SCHL, moins la somme 

du service de la dette prévu, des charges d'exploitation déclarées et, 

dans le cas des coopératives PHI, des contributions au fonds de 

sécurité d'occupation relatives à ces ensembles immobiliers (les 

contributions à la réserve de remplacement et tout autre virement à une 

réserve sont exclus des charges pour les besoins du calcul); 

 

• la valeur des immobilisations est la valeur la plus élevée entre  

 

a) la valeur de remplacement assurée garantie des ensembles 

immobiliers exploités en vertu de programmes de la SCHL et de 

l'ameublement et du matériel connexe, qui a été tirée de la police 

d'assurance de biens de la coopérative; 

 

b) la médiane régionale de la valeur de remplacement assurée 

garantie par unité calculée pour toutes les coopératives visées par 

des programmes de la SCHL dans la région de la coopérative, 

multipliée par le nombre d'unités d'habitation de la coopérative 

visées par des programmes de la SCHL. 

  

Les fourchettes relatives à ce test ont été établies comme suit : 

 

• si le ratio est inférieur ou égal à 0,25 %, la cote attribuée est Faible; 



• si le ratio est supérieur à 0,25 % et inférieur ou égal à 0,75 %, la cote attribuée 

est Passable; 

• si le ratio est supérieur à 0,75 % et inférieur ou égal à 1,00 %, la cote attribuée 

est Bon; 

• si le ratio est supérieur à 1,00 %, la cote attribuée est Excellent. 


